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                      CONSEIL MUNICIPAL 
 Ville d’Antibes Juan les Pins                           séance du vendredi 18 novembre 2011 

  ----------------                  
 

GROUPE LA GAUCHE ET L’ECOLOGIE      

POUR ANTIBES JUAN-LES-PINS 
    

 
 

00-8 ENVIRONNEMENT – RAPPORT DEVELOPPEMENT DURABLE 2011 – INFORMATION 
AU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Il semblerait que ce rapport soit le fruit d’un travail collectif. Il est dit dans la synthèse que des 
ateliers transversaux ont évalué le fonctionnement de la commune, le cabinet Ernst & Young 
remerciant élus et fonctionnaires qui ont participé à ces groupes au nombre de 8. 
Pour notre part, nous n’avons pas été associés ni de près ni de loin. 
Mais ce qui nous semble plus grâve c’est que les citoyens antibois eux aussi n’ont pas 
participé à cette élaboration. 
Pourtant les décrets d’application de la loi prévoient cette participation. C’est d’ailleurs pointé 
dans l’introduction du rapport comme un des éléments déterminant de la démarche. 
 
De fait, vous préférez rester entre vous, ce qui relativise votre fameuse démocratie de 
proximité dont le must est le N° vert. 
 
Autre élément marquant, le coût de ce rapport qui n’est qu’une compilation des interventions, 
projets et des réalisations. Cette compilation remontant bien avant 2010 qui est l’année 
traitée et agrégeant des actions de 2008, 2009 ! 
 
Le 2e aspect remarquable de ce rapport, c’est la prise en compte des intentions, des projets, 
des études et même des souhaits alors qu’il devrait tout simplement réaliser un bilan. 
Il est vrai que dans ce cas il aurait été réduit à sa plus simple expression. 
 
Quelques exemples de cette litanie de promesses : 

- étude sur le potentiel en solaire photovoltaïque, 
- poursuivre la réflexion globale sur les opérations de rénovation et construction 
- entamer une réflexion globale sur les performances énergétiques, 
- la ville souhaite la mise en place d’un plan de déplacement de l’administration, 
- la réalisation d’études thermiques sur le patrimoine bâti, 
- les études scientifiques sur la préservation du littoral, 
- gérer plus efficacement les fuites d’eau, 
- la commune envisage de suivre les quantités de déchets verts valorisés, 
- la ville pourrait définir quelques indicateurs sociaux qu’elle suivrait régulièrement, 
- elle souhaite développer les actions de soutien à l’insertion sociale et professionnelle 

en faveur des personnes en situation de précarité, 
- étude de piétonisation du centre-ville, 
- la commande publique souhaite mettre en place des indicateurs et suivre leurs 

évolutions dans le temps. 
- La ville souhaite consolider le fonctionnement en mode projet, mettre en place des 

formations à la méthodologie projet, améliorer la transversalité de projets. 
Enfin, j’ai gardé ce que j’estime le meilleur pour la fin : 
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- La ville pourrait mettre en place un suivi des actions qu’elle réalise dans le cadre de 
l’épanouissement de ses agents et des Antibois ! 

 
Autre paragraphe intéressant : les actions remarquables de la commune (en 2010) : le 
lancement de la délégation de service public ( ?) et la participation à des syndicats 
intercommunaux ! 
 
Il est dommage qu’un développé sur certains de ces syndicats comme le SIAQUEBA ne soit 
pas annexé. On aurait pu prendre connaissance du remarquable travail dont on a constaté 
les résultats avec les intempéries du début du mois. 
 
Je constate aussi que sur le chapitre consacré aux handicaps, on ne sort pas du blabla pour, 
par exemple, indiquer comment d’ici 2015 la commune va rendre accessible tous ses 
équipements. 
 
Enfin, un satisfecit pour les déplacements avec la création en 2010 de 1km200 de piste 
cyclable et la mise en service en 2011 de vélos en libre-service… dont on peut se demander 
où se trouvent les parcs. 
 
Par contre, vous apportez une touche exotique dans ce rapport techno avec l’évocation du 
Blanquetier d’Antibes, des Brachychitons qui donnent au Bd Wilson un petit air de Floride 
sans oublier la Jussie invasive qui colonise les cours d’eau… 
 
Est-ce qu’il y a un élu qui a lu ce document avant de le publier ? 
 


